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 Direction régionale 
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Révision de la charte du parc naturel régional des Vosges du Nord 

***** 

Liste des services et établissements publics de l’État à associer à la démarche 

(annexe 2 à l’avis d’opportunité du préfet de la région Grand Est) 

 

 

- Préfecture de la région Grand Est 

- Sous-préfectures de Haguenau, Saverne et Sarreguemines 

- Commissariat de massif des Vosges 

- Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) Grand Est 

- Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) Grand Est 

- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Grand Est  

- Directions départementales des territoires : DDT de Moselle, DDT du Bas-Rhin 

- Direction régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale (DRAJES) Grand Est 

- Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) 

- Académie de Strasbourg 

- Agence régionale de santé (ARS) : délégations départementales de Moselle et du Bas-Rhin 

- État-major de zone de défense Est 

- Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) Grand Est 

- Agence de l’eau Rhin-Meuse (AERM) 

- Office français de la biodiversité (OFB) : direction régionale du Grand Est 

- Office national des forêts (ONF) : direction territoriale Grand Est 

- Centre national de la propriété forestière (CNPF) Grand Est  

 


